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1. CONTEXTE ET SITUATION GEOGRAPHIQUE 

La section de RN 2 située entre le giratoire de Balata et le Palais Régional Omnisport Georges Théolade 
(PROGT), objet de la présente étude d’impact est localisée au Nord de la commune de Matoury qui fait 
partie de la Communauté d’Agglomération du Centre Littoral. 

L’aménagement de cette section doit permettre d’améliorer les conditions de circulation et la sécurité des 
usagers. 

Cette opération était inscrite au Programme de Développement et de Modernisation des Itinéraires 
routiers de Guyane (2009-2014) dont la convention Etat/Région a été signée le 5 mars 2010. Elle est 
reprise au nouveau Contrat Plan Etat Région 2015-2020, signé le 30/09/2015, pour un montant de 
25 millions d’euros. 

Les opérations du PDMI et du CPER qui sont programmées en milieu urbain sont : 

 la dénivellation du carrefour giratoire de Maringouins ; 

 le doublement de la RN2 entre le carrefour de Balata et le PROGT (objet du présent dossier) ; 

 l’aménagement de la section de RN1 comprise entre le giratoire de Balata et le bourg de Tonate 
(Macouria). 

Au regard de ces différents projets, l’aire d’étude élargie concerne donc les communes de Matoury et 
Cayenne et dans une moindre mesure Macouria, Remire-Montjoly et Roura. 

 

Le réaménagement de la RN 2 entre Balata et PROGT doit permettre de requalifier la voirie en boulevard 
urbain pour : 

 Répondre à la demande croissante de déplacements sur cet axe majeur.  

 Améliorer son partage entre les différents usagers (automobilistes, usagers des transports en 
commun, cyclistes, 2 roues) et sécuriser les déplacements, notamment ceux des modes doux 
(vélos, piétons). 

 Assurer son rôle de desserte du tissu en facilitant les échanges entre quartiers 

 

La RN 2 se trouve insérée dans une zone urbaine fortement peuplée et en développement, avec un 
nombre important de commerces et d’activités. Le réaménagement de la RN 2 sera l’opportunité de 
requalifier les abords de la voirie et d’en faire un espace plus qualitatif et plus fonctionnel facilitant ainsi 
l’accès vers les différents commerces et services. 

 

Ce projet comportera le réaménagement des carrefours pour régler les problèmes de circulation et 
d’insécurité routière. Il permettra aussi l’ajout d’une voie réservée aux bus et d’itinéraires piétons et 
cyclistes sécurisés. 

La requalification en boulevard urbain améliorera l’image de l’axe et facilitera les échanges entre les 
quartiers. 

 

Fig.  9. PLAN DE SITUATION (*) 
Remarque : Pour une meilleure lecture, les cartes notées d’un (*) sont présentées dans 
le dossier « Annexe : Documents cartographiques en format A3 » 
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2. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

2.1. REGIME ADMINISTRATIF DU PROJET – CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

2.1.1. ETUDE D’IMPACT 

La présente étude d’impact est régie par les articles L.122-1 à L.122-3-5 et R.122-1 à R.122-16 du Code 
de l’environnement.  

Le décret n° 2011-2019 du 29 décembre 2011 réforme le contenu et le champ d’application des études 
d’impact sur l’environnement des projets de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements.  

Désormais, seuls sont soumis à étude d’impact les projets mentionnés en annexe à l’article R122-2 du 
Code de l’environnement. 

En application des articles précités, le projet est soumis à étude d’impact : Alinéa 6° c) de l’annexe 
à l’article R.122-2 du Code de l’Environnement. 

 

CATÉGORIES 
D'AMÉNAGEMENTS  

d'ouvrages et de travaux 

PROJETS 
soumis à étude d’impact 

PROJETS 
soumis à la procédure de « cas par 
cas » en application de l’annexe III 

de la directive 85/337/CE 

6° Infrastructures routières.  

c) Travaux de création d'une route à 4 voies ou plus, 
d'allongement, d'alignement et/ ou d'élargissement d'une 

route existante à 2 voies ou moins pour en faire une 
route à 4 voies ou plus.  

- 

2.1.2. EVALUATION PRELIMINAIRE NATURA 2000 

Le décret n°2010-365 du 9 avril 2010 a modifié l’article R.414-19 en élargissant la liste des documents, 
programmes ou projets qui doivent faire l’objet d’une évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 
les plus proches.  

Dans le cas présent, cette disposition est sans objet car la Guyane n’est dotée à ce jour d’aucun 
site Natura 2000. 

2.1.3. ARTICLES L.214-1 A L.214-6 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT : INCIDENCES SUR LA RESSOURCE EN EAU 

Les articles L.214-1 à L.214-11 du Code de l’Environnement, prévoient que les Installations, Ouvrages, 
Travaux et Activités (IOTA) pouvant avoir un impact sur l’eau ou le milieu aquatique, doivent faire l’objet 
préalablement à leur réalisation, d’une déclaration ou d’une autorisation en fonction de la (des) 
rubrique(s) à laquelle (auxquelles) ils appartiennent et des seuils concernés. La nomenclature des IOTA 
soumis à cette réglementation figure au tableau de l’article R.214-1 du code de l’environnement. 

Pour l’aménagement de la section Balata-PROGT, plusieurs IOTA seront concernés par la 
réglementation sur l’eau et les milieux aquatiques1 : 

 ouvrages de franchissement hydrauliques ; 

 rejets d’eaux pluviales ; 

 pose de piézomètres ; 

 pompages éventuels d’eau nécessaire à la réalisation des travaux dans les criques. 

La présente étude d’impact contient une synthèse des principaux éléments relatifs aux incidences 
du projet sur l’eau et les milieux aquatiques. 

Toutefois, un dossier d’incidences sur l’eau et les milieux aquatiques devra être élaboré une fois 
les bases de dimensionnement des ouvrages connues. 

2.1.4. MISE EN COMPATIBILITE DE DOCUMENTS D’URBANISME 

Le projet d’aménagement de la section Balata-PROGT est intégralement localisé sur la commune de 
Matoury. 

Cette collectivité est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme dont une modification de zonage du secteur situé 
autour de PROGT a été approuvée en Novembre 2012. 

Cette modification de zonage, favorisant l’implantation d’activités artisanales, commerciales et de 
services en bordure de la RN2, a été accompagnée d’une modification des emplacements réservés afin 
de rendre compatible le PLU de Matoury avec le projet de restructuration et d’élargissement de la RN2 
sur l’ensemble de la section Balata-PROGT. 

 

                                                      
1  Liste non exhaustive. 



DEAL DE LA GUYANE 

AMENAGEMENT DE LA SECTION BALATA - PROGT 

DOSSIER D’ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 
ETUDE D’IMPACT - PREAMBULE 

 
 

ARTELIA – DIRECTION REGIONALE OUEST  PAGE 30 
U:\Hyd. Env.\4-53-1333\4\1\EI\2\EI-DUP V9-02 2016\0-Préambule-EI-V9 – JMM – JUILLET 2016 

2.1.5. DEROGATION AUX INTERDICTIONS RELATIVES AUX ESPECES OU AUX HABITATS D’ESPECES PROTEGEES 

L’INTERDICTION  

En application des articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-16 du Code de l’Environnement et de l’arrêté 
ministériel du 19 février 2007 modifié, une dérogation aux interdictions relatives aux espèces ou aux 
habitats d’espèces protégés peut être demandée par le maître d’ouvrage. 

Le Grand Duc de Virginie repéré aux alentours n’est pas dépendant des habitats inventoriés qui seront 
détruit par le projet. 

Les investigations menées par le bureau d’études BIOTOPE confirment qu’aucune demande de 
dérogation ne sera nécessaire avant la réalisation du projet. 

2.1.6. ENQUETE PUBLIQUE 

2.1.6.1. CADRE ET OBJET 

Le décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 porte réforme de l'enquête publique relative aux 
opérations susceptibles d'affecter l'environnement. 

Ce décret réforme l’article R.123-1 qui soumet à enquête publique tous les projets soumis à étude 
d’impact. L’alinéa II de l’article précité liste les exceptions auxquelles n’appartient pas le présent projet. 
L’article L.123-1 du code de l’environnement précise : 

« L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise en 
compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions susceptibles d'affecter l'environnement 
mentionnées à l'article L.123-2. Les observations et propositions recueillies au cours de l'enquête sont 
prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision. ». 

De plus le projet nécessitera l’acquisition de parcelles par voie amiable ou par expropriation, ce qui 
implique une Déclaration d’Utilité Publique (DUP) du projet 

Le projet est donc soumis à enquête publique pour ces deux motifs.  

2.1.6.2. MODALITES DE L’ENQUETE PUBLIQUE 

A. Ouverture de l’enquête 

L’ouverture de l’enquête est soumise à la prise d’un Arrêté Préfectoral. Ce dernier est pris au moins 
quinze jours avant l’ouverture de l’enquête. Il doit faire l’objet de mesures de publicité. Les éléments 
contenus dans l’arrêté d’ouverture et d’organisation de l’enquête publique sont précisés à l’article R.123-9 
du code de l’environnement. 

B. Durée de l’enquête 

En application de l’article L123-9 du code de l’environnement, la durée de l’enquête publique ne peut 
être inférieure à 30 jours sans excéder deux mois (article R123-6 du code de l’environnement), sous 
réserve des cas où il est fait application des articles R.123-22 (suspension de l’enquête) ou R123-23 
(enquête complémentaire) du code de l’environnement. 

C. Clôture de l’enquête 

La clôture et la fin de l’enquête publique environnementale sont organisées par les articles L.123-15 et 
R.123-18 à R.123-21 du code de l’environnement. 

La clôture de l’enquête est réalisée par le commissaire enquêteur. 

Dans les huit jours de la clôture de l’enquête, une réunion est organisée entre le commissaire enquêteur 
et la personne responsable du projet, au cours de laquelle sont exposées les observations, propositions 
et contre-propositions, écrites et orale, consignées dans un procès-verbal de synthèse. 

Ensuite, la personne responsable du projet dispose d’un délai de quinze jours pour présenter ses 
observations éventuelles, et ce, notamment, pour prendre en considération les observations du public 
afin que celui-ci participe effectivement à la prise de décision. 

Le schéma de synthèse ci-après illustre la procédure d’enquête publique environnementale. 

D. Délai de validité de l’enquête environnementale 

Le délai de validité de l’enquête environnementale est de cinq ans. A l’issue de ce délai de validité, et à 
défaut de prorogation du délai de validité, le projet ne peut être entrepris. 

 

 

Fig.  10. PROCESSUS D’ENQUETE PUBLIQUE 



DEAL DE LA GUYANE 

AMENAGEMENT DE LA SECTION BALATA - PROGT 

DOSSIER D’ENQUETE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE 
ETUDE D’IMPACT - PREAMBULE 

 
 

ARTELIA – DIRECTION REGIONALE OUEST  PAGE 31 
U:\Hyd. Env.\4-53-1333\4\1\EI\2\EI-DUP V9-02 2016\0-Préambule-EI-V9 – JMM – JUILLET 2016 

E. Dossier d’enquête publique 

Le contenu du dossier d’enquête publique est précisé par l’article R123-8 du code de l’environnement : 

« Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les législations et 
réglementations applicables au projet, plan ou programme.  

Le dossier comprend au moins :  

1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique ou l'évaluation 
environnementale et son résumé non technique, et, le cas échéant, la décision d'examen au cas par cas 
de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement visée au I de l'article L. 122-
1 ou au IV de l'article L. 122-4, ainsi que l'avis de l'autorité administrative de l'Etat compétente en 
matière d'environnement mentionné aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 
121-12 du code de l'urbanisme ;  

2° En l'absence d'étude d'impact ou d'évaluation environnementale, une note de présentation précisant 
les coordonnées du maître d'ouvrage ou du responsable du projet, plan ou programme, l'objet de 
l'enquête, les caractéristiques les plus importantes du projet, plan ou programme et présentant un 
résumé des principales raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, 
plan ou programme soumis à enquête a été retenu ;  

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la façon dont 
cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, plan ou programme considéré, 
ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et les autorités compétentes 
pour prendre la décision d'autorisation ou d'approbation ;  

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire préalablement à l'ouverture 
de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme. Dans le cas d'avis très volumineux, une 
consultation peut en être organisée par voie électronique dans les locaux de consultation du dossier ;  

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux articles L. 121-8 à 
L. 121-15, ou de la concertation définie à l'article L. 121-16, ou de toute autre procédure prévue par les 
textes en vigueur permettant au public de participer effectivement au processus de décision. 
Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne ;  

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet, plan ou programme, en 
application du I de l'article L. 214-3, des articles L. 341-10 et L. 411-2 (4°) du code de l'environnement, ou 
des articles L. 311-1 et L. 312-1 du code forestier. ». 
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3. L’ETUDE D’IMPACT 

3.1. REGLEMENTATION SPECIFIQUE A L’ETUDE D’IMPACT 

La présente étude d’impact est régie par les articles L.122-1 à L.122-3-5 et R.122-1 à R.122-16 du Code 
de l’Environnement.  

3.2. PRESENTATION DE LA DEMARCHE SPECIFIQUE A L’ETUDE D’IMPACT 

L’étude d’impact est un document réglementaire. Elle constitue une des pièces maîtresses du dossier 
d’enquête publique et remplit les objectifs suivants : 

 accompagner le maître d’ouvrage du projet dans ses décisions en lui fournissant des indications 
susceptibles d’améliorer la qualité environnementale du projet. A ce titre, ce document se doit d’être 
un outil d’aide à l’aménagement, simple et compréhensible, qui puisse être utilisable par le maître 
d’ouvrage, aussi bien en phase travaux qu’en phase d’exploitation, 

 renseigner les autorités compétentes sur la nature et le contenu du projet en leur apportant des 
informations objectives et complètes, afin qu’elles puissent statuer sur la demande qui leur est faite 
en toute connaissance de cause, 

 informer le public sur le projet, notamment par le biais du « résumé non technique ». 

 

 

 

Fig.  11. DEMARCHE SPECIFIQUE DE L’ETUDE D’IMPACT 

 

Elaboration de l’état initial de l’environnement 

 

Hiérarchisation des enjeux 

Visite de terrain Concertation Bibliographie 

Evaluation des effets résiduels du projet 
(enjeux x projet x mesures d’évitement et de 

réduction) 

Choix du parti d’aménagement – solutions de 
substitution examinées 

Mesures d’évitement 

Mesures compensatoires des effets non réduits et mesures 
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3.3. SOMMAIRE DE L’ETUDE D’IMPACT 

Le dossier d’étude d’impact a été réalisé conformément aux articles R.122-1 à R.122-16 du Code de 
l'Environnement. 

Conformément aux articles L.122-1 à 3 et R.122-5 du Code de l’Environnement tels que modifiés 
par le décret du 29 Décembre 2011, le contenu de l’étude d’impact doit être proportionné à la 
sensibilité environnementale de la zone susceptible d’être affectée, à l’importance des travaux et 
aménagements projetés et à leurs incidences prévisibles sur l’environnement ou la santé 
humaine. Celle-ci présente successivement : 

1) Une description du projet comprenant des informations relatives à sa conception et à ses 
dimensions : caractéristiques physiques et exigences techniques en matière d’utilisation du sol lors 
des phases de construction et de fonctionnement, procédés de mis en œuvre pendant l’exploitation 
(nature et quantité des matériaux utilisés, types et quantités des résidus et émissions attendus 
résultant du fonctionnement du procédé). 

2) Une analyse de l'état initial du site et de son environnement, portant notamment sur la population, 
la faune et la flore, les habitats naturels, les sites et paysages, les biens matériels, les continuités 
écologiques, les équilibres biologiques, les facteurs climatiques, le patrimoine culturel et 
archéologiques, le sol, l’air, le bruit, les espaces naturels, agricoles, forestiers, maritimes ou de 
loisirs, ainsi que les interrelations entre ces éléments affectés par les aménagements ou ouvrages. 

3) Une analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires et permanents, à court, 
moyen et long terme, du projet sur l'environnement, et en particulier les éléments énumérés au 2) et 
la consommation énergétique, sur la commodité du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, émissions 
lumineuses), sur l'hygiène, la santé, la sécurité, la salubrité publique et l’interaction de ces effets 
entre eux. 

4) Une analyse des effets cumulés du projet avec d’autres projets connus lors du dépôt de l’étude 
d’impact, à savoir ayant fait eux-mêmes l’objet : 

– d’un document d’incidences au titre de l’article R.214-6 du Code de l’Environnement (Loi sur 
l’Eau) et d’une enquête publique ; 

– d’une étude d’impact dont l’avis de l’autorité administrative de l’Etat compétente en matière 
d’environnement a été rendu public. 

5) Une esquisse des principales solutions de substitution examinées par le pétitionnaire ou le maître 
d’ouvrage et les raisons pour lesquelles, eu égard aux effets sur l’environnement ou la santé 
humaine, le projet présenté a été retenu. 

6) Les éléments permettant d’apprécier la compatibilité du projet avec le document d’urbanisme 
opposable, les plans, schémas et programmes mentionnés à l’article R.122-17 du Code de 
l’Environnement2 et la prise en compte du schéma régional de cohérence écologique. 

7) Les mesures envisagées par le maître de l'ouvrage ou le pétitionnaire pour : 

– Eviter les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine et réduire 
les effets n’ayant pu être évités ; 

– Compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l’environnement 
ou la santé humaine qui n’ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S’il n’est pas possible de 
compenser ces effets, le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage justifie cette impossibilité.  

Cette description doit être accompagnée de l’estimation des dépenses correspondantes, de 
l’exposé des effets attendus de ces mesures ainsi que d’une présentation des principales 
modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs effets. 

                                                      
2  Schéma de mise en valeur de la mer, plan de déplacement urbains, schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE), schéma d’aménagement et de 

gestion des eaux (SAGE), plans de gestion des déchets, schéma départemental des carrières, document de gestion des sites Natura 2000, plan de gestion des risques 
d’inondation (PPRI), … 

8) Une analyse des méthodes utilisées pour établir l’état initial et évaluer les effets du projet sur 
l'environnement mentionnant. 

9) Une description des difficultés éventuelles de nature technique ou scientifique rencontrées pour 
établir cette évaluation. 

10) Auteur(s) de l’étude d’impact et des études qui ont contribué à sa réalisation. 

11) Pour les installations classées pour la protection de l’environnement, une synthèse de l’étude de 
danger. 

12) Lorsque le projet concourt à la réalisation d’un programme de travaux dont la réalisation est 
échelonnée dans le temps, l’étude d’impact comprend une appréciation des impacts de 
l’ensemble du programme. 

 

Pour les infrastructures de transport visées aux 5° à 9° du tableau annexé à l’article R.122-2, l’étude 
d’impact comprend, en outre : 

 une analyse des conséquences prévisibles du projet sur le développement éventuel de 
l’urbanisation ; 

 une analyse des enjeux écologiques et des risques potentiels liés aux aménagements fonciers, 
agricoles et forestiers portant notamment sur la consommation des espaces agricoles, naturels 
ou forestiers induits par le projet, en fonction de l’ampleur des travaux prévisibles et de la 
sensibilité des milieux concernés ;  

 une analyse des coûts collectifs des pollutions et nuisances et des avantages induits pour la 
collectivité. Cette analyse comprendra les principaux résultats commentés de l’analyse socio-
économique lorsqu’elle est requise par l’article L. 1511-2 du code des transports ; 

 une évaluation des consommations énergétiques résultant de l’exploitation du projet, notamment 
du fait des déplacements qu’elle entraîne ou permet d’éviter ;  

 une description des hypothèses de trafic, des conditions de circulation et des méthodes de 
calcul utilisées pour les évaluer et en étudier les conséquences. 

Elle indique également les principes des mesures de protection contre les nuisances sonores qui 
seront mis en œuvre en application des dispositions des articles R. 571-44 à R. 571-52. 

 

Afin de faciliter la prise de connaissance par le public des informations contenues dans l’étude, celle-ci 
fait l’objet d’un résumé non technique.  

 

Enfin l’avis de l’Autorité Environnementale sera joint au dossier d’enquête publique. 

Le cas échéant une note complémentaire du maître d’ouvrage pourra accompagner cet avis. 


